
 

-1- 

 

 

 

 

 

 

 

 

Décret fixant les horaires de travail 

s'appliquant aux administrations publiques 

et aux établissements publics exerçant au 

port ainsi qu'aux exploitants et opérateurs 

portuaires. 

 

 

 

 

 



 

-2- 

Décret n° 2-15-304 du 27 joumada I 1437 

 (7 mars 2016) fixant les horaires de travail 

s'appliquant aux administrations publiques 

et aux établissements publics exerçant au 

port ainsi qu'aux exploitants et opérateurs 

portuaires.1 

     LE CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la loi n° 15-02 relative aux ports et portant création de l'Agence 

nationale des ports et de la Société d'exploitation des ports promulguée 

par le dahir nº 1-05-146 du 20 chaoual 1426 (23 novembre 2005), telle 

qu'elle a été modifiée et complétée, notamment son article 57; 

Après examen par le Conseil du gouvernement, réuni le 9 joumada I 

1437 (18 février 2016), 

DÉCRÈTE: 

ARTICLE PREMIER.  

Les horaires de travail s'appliquant aux administrations publiques et 

aux établissements publics ainsi qu'aux exploitants et opérateurs exerçant 

dans les ports sont fixés comme suit: 

- Pour les activités liées aux transits des passagers et/ou des 

marchandises autres que les produits de la pêche: 

 aux ports de Casablanca, Agadir, Jorf Lasfar, Mohammedia, 

Nador, Safi et Tanger: 24h sur 24h du lundi au dimanche inclus 

à l'exception des jours fériés et dans la limite de 24h; 
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 aux ports d'Al Hoceima, Dakhla, Kénitra, Laayoune et TanTan: 

du lundi au samedi inclus de 7h à 23h à l'exception des jours 

fériés et dans la limite de 24h; 

 pour les autres ports: les horaires sont fixés par arrêtés de 

l'autorité gouvernementale chargée des ports sur proposition 

du directeur de l'Agence nationale des ports; 

- Pour les activités liées à la pêche maritime: 24/24 h du lundi au 

dimanche inclus; 

- Pour les activités liées à la plaisance: 24h sur 24h du lundi au dimanche 

inclus. 

ARTICLE 2 

Conformément aux dispositions de l'article 57 susmentionné, 

l'Agence nationale des ports peut apporter des changements aux horaires 

de travail dans un ou plusieurs ports, pour des raisons liées à l'exploitation 

ou suivant une demande reformulée par les exploitants ou les opérateurs 

portuaires, et ce pour une période déterminée et après consultation de 

l'autorité gouvernementale chargée de l'activité concernée et préavis aux 

usagers des ports concernés. 

ARTICLE 3 

Le ministre de l'équipement, du transport et de la logistique, le 

ministre de l'agriculture et de la pêche maritime, le ministre de l'économie 

et des finances et le ministre délégué auprès du Chef du gouvernement 

chargé de la fonction publique et de la modernisation de l'administration 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

décret qui sera publié au « Bulletin officiel ». 

ARTICLE 4 

Le présent décret entre en vigueur le premier lundi du troisième mois 

suivant la date de sa publication au Bulletin officiel. 

Fait à Rabat, le 27 joumada 1 1437 (7 mars 2016). 

ABDEL-ILAH BENKIRAN. 

Pour contreseing: 
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Le ministre de l'équipement, 

du transport et de la logistique, 

AZIZ RABBАН. 

Le ministre de l'agriculture 

et de la pêche maritime, 

AZIZ AKHANNOUCH. 

Le ministre de l'économie 

et des finances, MOHAMMED BOUSSAID. 

Le ministre délégué 

auprès du Chef du gouvernement, 

chargé de la fonction publique 

et de la modernisation 

de l'administration, 

MOHAMED MOUBDI. 

 

 

 


